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Perfectionnement de la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP) 
(révision partielle de la loi du 19 décembre 1997 relative à une redevance sur le trafic des poids 

lourds (LRPL) : ouverture de la procédure de consultation 

 
 

Monsieur le conseiller fédéral, 
Mesdames, Messieurs, 

 

Le Conseil d'État a pris connaissance du projet de modifications cité sous rubrique et vous remercie de 
lui donner la possibilité d'exprimer sa position sur les dispositions proposées. 

 
Suite à l'analyse menée, nous vous informons de notre avis favorable. Vous en trouvez le détail dans 

le catalogue de questions annexé. 

 
En vous remerciant de l'attention que vous porterez à notre position, nous vous prions de croire, 

Monsieur le conseiller fédéral, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de notre haute considération. 

 
 

Neuchâtel, le 22 mai 2024 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 

 
 

 

 
 

 

 
Annexe : 1 questionnaire 
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Catalogue de questions sur le perfectionnement de la redevance 
sur le trafic des poids lourds liée aux prestations RPLP 
(révision partielle de la loi relative à une redevance sur le trafic 
des poids lourds LRPL) 

 
 

Objectifs 

 
1. Êtes-vous d’accord avec le Conseil fédéral sur la nécessité d’agir pour perfectionner la RPLP ? oui 

 
2. Votre évaluation rejoint-elle celle du Conseil fédéral en ce sens que le trafic lourd ne 

couvre pas suffisamment ses coûts externes ou que des mesures devraient être prises pour 

réduire les coûts externes non couverts du trafic lourd ? oui 

 
3. Partagez-vous l’avis du Conseil fédéral selon lequel l’effet de transfert de la RPLP doit 

être renforcé ? oui 

 
4. Estimez-vous judicieuse la démarche consistant à perfectionner la RPLP dans les limites 

de l’accord sur les transports terrestres entre la Suisse et l’UE (ATT), c’est-à-dire que la 

nouvelle RPLP corresponde aux dispositions actuelles de l’accord sans qu’il soit 

nécessaire de le modifier ? oui 

 
Intégration proposée des véhicules à propulsion électrique dans la RPLP 

 
5. Êtes-vous d’accord avec le Conseil fédéral pour interpréter de manière large la notion 

de norme EURO inscrite à l’art. 40, par. 2, ATT, afin que les véhicules à propulsion 

électrique puissent être intégrés à la RPLP ? oui 

 
6. Les véhicules à propulsion électrique devraient être intégrés à la RPLP au 

1er janvier 2031. Pensez-vous que cette intégration devrait avoir lieu plus tôt ou 

plus tard ? ok avec la date proposée 

 
Catégories de redevance 

 
7. Soutenez-vous la proposition d’élaborer la catégorisation exacte des véhicules dans le 

cadre de la révision ultérieure de l’ORPL et de l’actualiser régulièrement ? oui 

 
8. Êtes-vous d’accord sur la proposition du Conseil fédéral de classer les véhicules à 

propulsion électrique dans la catégorie de redevance la plus avantageuse et de 

déclasser les véhicules EURO VI dans la deuxième catégorie de redevance la moins 

chère ? oui 
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9. Êtes-vous d’accord avec le Conseil fédéral pour que les véhicules EURO 

VII, qui pourraient être introduits au cours des prochaines années, soient 

classés dans une catégorie de redevance plus avantageuse que les 

véhicules correspondant à des normes EURO plus anciennes ? oui 

 
10. Êtes-vous d’accord avec le Conseil fédéral pour que les véhicules pour 

lesquels l’appartenance à une catégorie de redevance ne peut pas être prouvée 

soient attribués à la catégorie de redevance la plus chère ? oui 

 
Garantie de la sécurité d’investissement proposée 

 
11. Soutenez-vous la proposition selon laquelle le Conseil fédéral devrait 

communiquer sept ans à l’avance les valeurs-seuils selon lesquelles les 

véhicules seront classés dans les catégories de redevance ? oui 

 
Instruments d’incitation proposés pour les véhicules à propulsion électrique 

 
12. Laquelle des deux variantes des instruments d’incitation proposés pour les 

véhicules à propulsion électrique favorisez-vous ? Variante 1 ou variante 2 ? 

Variante 1 

 
13. Pour quelle raison avez-vous opté pour la variante 1 ou la variante 2 à la question 12 ? 

La variante 1 semble plus simple à mettre en œuvre. 

 
14. À votre avis, à quel niveau devrait être fixée la prestation de transport 

moyenne déterminante pour le calcul des contributions 

d’investissement ? Pas d'avis 

 
Adaptations législatives 

 
15. Approuvez-vous les modifications de loi proposées ? oui 

 
Autres remarques 

 
16. Avez-vous d’autres propositions pour perfectionner la RPLP ? non 

 
17. Avez-vous d’autres remarques sur le projet mis en consultation ? non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


